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Lettre :et &morandum en date du 10 fevrier 1950, adre,ssés à la 
8 

Commission~de'Con6ïLiation par des reprÉsentant.s des habitants 

. . de la Galil6e~Occidentale~ . . . " 
<< , . ,: '. . 

.$+essieurs,:, ',.,' " " 'h, 

. Nou~~yous adressons'ci-joint le texte arabe original d'un mimorandum qui vous 

est adress6,au aom des habita'nts de la GalilQe Occidentale; aux termes de ce mémo- 

randum, ceux-ci insistent pur que soit a'&liquée la résolution de partage en date 

du 29 novembre 1947 et le ïrotocole'de Lausanne, en date du 12 mai 1949, attribuant 

la GalilEe Occidentale aux Arabes. iour le cas où toute la région de Palestine ainsi 

attribuéeaux ;Irabes ne pourrait Qtre sÉprÉe de liautorit& des Etats voisins, les 

signataires du n&norandum insistent pour que la Gelilie occidentale soit annexee 

3, la Syrie, pour les raisons exposées dans le m$norandum, et confom&nt -au voeu, 

librement exprime, de ses habitants. 

Ce nAmorandun fait suite A celui qui vous a 6tci remis à Beyrouth le 22 mars 

1949, 

Si vous ne disposez pas de traducteur lyour traduire ce texte de l'arabe,, les 
r 

signataires. du nemor~ndum font confiance 3 i+. Bhmed Shukairy, d6l&gu6 de la Syrie, 

pour vous en fournir une traduction, 

$1. Shukairy est dej% autorisé r:rr les habitants de la GalilÉe Occidentale à 

agir en leur nom devant votre Comm'ission ct à les reprisenter pour vous remettre 
. 

ce m.&morandum et'défendrti leur cause dans Ilesprit de ce.,texte, 

Veuillez agréer; tiessieurs, :.1.... etc. 

i.our les habitants de. la, Galilee 
occidentale ,, :: 

" (si,giÉ) Jamal Hamid 
i;hmed Sirhan .. ' 

: ’ * 

Dams, le 10 f&ier 1956; ' 

I ' S. Fahoui '. 
T. Abdul I,ajid 
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iiinrOhr$JDlJp * 

(traduction de l’arabe par ii, Shukairy) 

L*U Er&sidont de la Caa&ssion do Conciliation pour la ia.lestine, Genève : 
<‘. 

1, Nous, saussign&, habitants de Xrl Galil& occidentale, actuellement r&fugiQs 

en Syrie et ‘au Liban, r&tÉrons la roqu&e qui a BtB pr&sent4c par les habitants 

de ce territoire Llann6a dernière su Gouvernement de la Syrie, a IrOrganisation 

des Nations Unies, ainsi qu’8 la Co~yrnission de concilieticn; par voie de tel& 

grammes ou ‘*de* m6nofari’dums, Llobjét 6e ‘ces’ dÉme&os a.~&.$’ .4tB de prcserver le 
.., ,,.^,. .<. . . . I. . 

rEgime arabe .de la Galildo occidentale et dl’en” afj’surer “lb’ füi&i”i&C 1~ Sy-pie, 

cette régicrr’ayant 8tB dans le cassÉ’ riatureXl&%t ii& & ïa:S&e, Il est évident 
_ . .,.<*. * 

quIaprès l’abandon des mnnd&ts français et britannique sur “la Syrie ‘et la ïales- 

tine, 11 état de choses naturel doit 8tre rétabli, dlautznt plus que la GalilEe 

occidentale a 6t6 li6e à la Syrie et dewure unie $ elle par la situation géogra- 

phiwe , strat&ique, économique, et rar les liens du sang et des int%rêts communs, 

Acun changement qui a pu affecter cet Gtot de choses lorsque le mandat britenni- 

que a pris‘ fin par le force, ltusurytion et la vio~,ticn de decisions internatio- 

nales, né saurait &re reconnu, car il ne repose p:,s sur 1; libre volont des 

habitants de cette région, 

2, a L16tablissement d’une Galilge erebe répnd A 1~ justice naturelle, au droit 

international et aux diverses recorwencl~tions qui ont 8té adoF+Aes par différents 

comitbs ou commissions, ‘Une telle solution ripond en outre $ la rQsolution de 

ltBssembl& &n&ale, en date du 29 novembre 1947, qui avait recomz~nd6 le y rtage, 

en vertu de laquelle ce territoire devait &ro ettribu aux Arabes, Etant don.& que 

9’7% de la poy:ulation de cette r&ion est arabe, 

3 * En 6teblissant une GalilÉe occidentale arabe, on ell&era d,‘outant le problèw 

des rkfugi8s qui se trouvent actuellement en Syrie et au Liba,n, Grdcc à sa oapacite : 
d’absorption, E, sa production agricole, -Z ses ressources, f5conorniqu.es et naturelles, 

la Gal$l.ée occidentale peut- absorber ?50.000 r6fugi&, en pIus des 70.000 Arabes 
:,’ 

qui constituent ,Z Ilheure actuelle sa populFt,ion, . . 
ic. Les organes i.&ernetionaux qui siefforcent de trouver une solution au problazle . 
de la Palestine se sont toujours efforcés’diiviter que la rn: joritti dans une rcgion 

donncie ne soit placée sous ie ‘pouwir de la ninoritE. Est-il raisonnable que 2.a 
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corzLission de conciliation n'a.?- -;,lique ~ES ce -winci-;Ile geniral en C?d@ du @an de 

r-rta;.,e, du droit intern::tional et des droits neturels ? 

5. Lioccupation pkr les Juifs de Galille occidentale, au moyen de la force, est 

contraire $ l;! volont<; de 1; opulrtion civile et le dé@aceEient des hrbitents par 

1. terreur et le force ne donne aux Juifs aucun droit politique ou juridique sur 

cette region , ~AS @us que sur les biens qui s'y trouvent, ou sa souverainetb. 

6. Llappui dormi; à lloccuyetion juive de la Galilie occidentale equivaut à leur 

faciliter le $Ll;~ e de biens urhbes, c;;r il est presque impossible que les Juifs 

Fuissent, m&ae mec 1 'aide de c.~]::itaux fournis l.;,.r leurs Fartisens, indemniser les 

Arabes pour la perte de biens cmsid&ables, y compris des villes entières telles 

que Acre ou Nazareth, et pas moins cl e cent villi.,:es dans lesquels les Juifs nAont 

aucune propri6té. 

7. Il hIporte de noter qu'il existe dens la GaliXe occidentale dlkportants 

lieux saints chrctiens, à Nazareth, Caphernoum, et dans de nmbreux autres endroits 

situes autour du lac de Génezareth, Les chretiens ont cctt?goriquement refusô que 

les Juifs assumnt le contrhle de ces lieux. 

8. Les habitants de la Galilie occidentalo, cono tous les autres r&fugi<s de 

Palestine, sont persuadés que le vgritablc solution du i:roblèrfLe des refugi6s- ne 

peut êtrc: fournie que lxr leur retour dens leurs foyers, wnforr&ent4 la rSsolu- 

tion du 11 d&eUbre 1948. Ils refusent d~&~ i, 6tablis ou d'&re obli&és de travailler 

en dehors de leur rkgion dlorigine. Ce retour ne ysut etse garanti 3. tous les rEfu- 

yiks sans l'exécution de la rssolution de DLrtage qui donne cette garantie. Inca- 

pable de vivre par elle-r&ne, la G~lilSc occidentalo devrait &tre c&.ee A la Syrie, 

confomk~ent au principe de la libre dktemination des l-euyles de disposer d'eux- 

l?? -1.e s l De toute cvidence, le r6fugLÉ qui a Édifî.6 se& espoirs et son avenir sur 

ifexercice d'une prcIfek?siCIn ou sur l'existence d'une autre source de revenus pro,- 

Ve=nt de biens ou d'uns autre manière encore, wnsidére qu'il serait vein et me1 

fonde pour lui de sf&blir hors de son pays, 

9. Enfin, nous demndons que la Gulil& reste araY:>e et cgr: cette 

à la Syrie, cela otant une condition @alable .à toute discussion.. 

region soit cddiie P 

Damas, le 10 février 1950, au non:. de la population de'la Galilbe occidentale. 

Ont sign6 t 


